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No. 254.] BILL. [1858.

Acte pour incorporer l'académie de St. Césaire.

A TTENDU qu'un grand nombre de citoyens de la paroisse et du Préambule.
village de St. Césaire, dans le comté de Rouville, district de

Si. Hyacinthe, ont par leur pétition représenté, que pour le grand
avantage de l'éducation, il est désirable que dans le but du bon fone-

5 tionnement d'un établissement existant au dit village depuis plusieurs
années, sous le titre d'école modèle, le dit établissement soit incorporé
sous le nom de l'Académie de St. Césaire, et attendu qu'il est expédient
d'accéder à leur demande ; à ces causes, sa majesté décrète ce qui
suit : -

10 1. Le révérend Joseph André Provençal, curé de la paroisse de St. conituton
Césaire, William Henry Chaffers, Jean Baptiste Plamondon, Louis de la corpo-
Ouimet, Edouard Sénécal et François Noiseux, commissaires d'école ration.
et tous (le la dite paroisse et du dit village de St. Césaire, et telles
autres personnes qui leur succèderont comme curé de la dite paroisse

15 de St. Césaire et commissaires d'école, au fur et à mesure qu'elles
seront nommées et élues aux dites charges respectivement, seront et
sont par le présent constituées en corps politique et corporation de fait
et de nom, sous le nom d'Académie de SI. ICésaire, et ils pourront Nom et pou-
sous le même nom, en tout temps à l'avenir, contracter généralement voi.

20 et acheter, acquérir, aý cepter, recevoir, tenir et posséder, pour eux et
leurs successeurs, pour Pusage et au nom de la dite corporation, toutes
terres, tènements et héritages, situés en cette province, et pourront les
vendre et les aliéner, et en acqnérir d'autres en vertu de quelque titre
que ce soit, pour les mêmes fins, mais les dits immeubles et telles rentes Valeur de ses
cons' ituées que la corporation possèdera, n'excèderont en aucun temps propriétés
la valeur annuelle claire de six cents louis courant; et elles auront limitée.

plein pouvoir et aulorité de faire et établir tels règles et règlements
qu'ils jugeront convenable pour la gouverne de la dite académie, les- ement,
quels ne seront mod fiés ou abrogés autrement qu'en telle manière et

30 par tel nombre de votes, qu'ils l'auront fixé, en les faisant et établis- Assemblées.
sa .t, aux assemblées générAles de la corporation, qui seront convoquées
par le secrétaire trésorier (qui sera le même que celui de la corporation
des écoles) par ordre du président ou des deux membres de la corpo-
ration, et auxquelles assemblées, quatre membres formeront un quorum; Quorm

35 et ils auront droit de nommer tels officiers et d'adopter des mesures
afin de promouvoir l'éducation pour laquelle fin ils sont constitués une Omeiers.
corporation comme susdit ; Pourvu toujours que rien dans les statuts et Proviso.
règlements et mesures sus-mentionnés ne sera contraire au présent acte,- ou aux lois en force en cette province.



Lacorporation Il. La dite corporation pourra en tout temps, s'adjoindre les deux
pourra s'ad- premiers professeurs de la dite académie avec trois autres personnes
joindre d'au- de la dite localité on tels d'entre eux que les membres ix-qfic:io de la

esmm enne dite corporation jugeront à propos de s'associer, formant un nombre (le
bres. membres de la dite corporation de pas plus de onze, ni moins de six; 5

les dits professeurs et personnes seront éligibles tous les deux ans, par
les curé et commissaires d'école de la paroisse qui seront ex-oicLio
membres de la dite corporation, et les vacances parmi tels membres
seront remplies par la corporation de temps à autre.

Application III. Pourvu toujours que tous les revenus et profits quelconques de la 10
exclusive des dite corporation seront appliqués exclusivement au soutien de l'acadé-
revrenus (le la
corporation. mie et pour l'avantage de l'éducation, ou pour aider à la construc-

tion ou amélioration ou réparation des bâtisses nécessaires aux fins de
la corporation, de la manière que lus membres de la corporation consi
déreront le plus avantageux pour atteindre les dites fins. 15

Procédure et IV. Sous le dit nom d'académie de St. Césaire, la dite corporation
significationde pourra poursuivre et être poursuivie dans toute cour de loi ou d'équitéwvats, etc. en cette province, et pour les fins de telles poursuites ou actions, la si-

gnification des procédures devra être faite au président de la dite cor-
poration et non autrement, et telles poursuites seront intentées par lui 20
au nom de la corporation.

Los écoles pu- V. Les membres de la corporation, pourront par leurs statuts et régle-
bliques peu- ments mettre les écoles élémentaires de leur municipalité scolaire en
vit tre mises
en rapport rapport avec l'académie, afin de favoriser l'éducation élémentaire.
avec l'acadé-

ssemblées de VI. Les membres de la corporation pourront s'assembler de temps à 25
la corporation; autre pour la transaction de ses affaires ; et à toute telle assemblée le.
élection d'un quorum sera compétent pour la régie des affaires; et les dits membres
présitient et éliront, tous les ans, à -l'assemblée annuelle du mois de juillet, ou à

sututiteurs. celle qui suivra immédiatement, un d'entre eux pour être président de
la dite corporation :-Et la dite corporation pourra nommer les maîtres 30
ou instituteurs, fixer leurs revenus et allocations et les destituer de temps
à autre et nommer d'antres à leur place.

Rapport an- VII. La dite corporation fera au gouverneur, dans le mois de jan-
nuel au gou- vier de chaque année, un rapport indiquant le montant des biens immo-verneur. biliers, ou autres biens qu'elle possède, en vertu des dispositions du 35

présent acte, ainsi qu'une liste des membres de la dite corporation,
une copie des statuts, et un état du cours d'étude suivi.

Acte public. VIII. Le présent acte sera censé être un acte public.


